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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-3

Objet : Création d'un poste d'Adjoint au Maire.

Rapporteur:   M. KHALIFÉ  ,

Par  délibération  en  date  du  3  juillet  2020,  le  Conseil  Municipal  a  fixé  le  nombre  total
d’Adjoints au Maire de la Ville de Metz à 21 postes.

Par délibération en date du 29 septembre 2022, le Conseil municipal a décidé de supprimer le
poste de 5ème adjoint au Maire.

Par la présente, il est proposé au Conseil de créer un poste d’Adjoint au Maire et de porter à
21 le nombre desdits Adjoints.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Electoral,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles L. 2122-7,
L. 2122-7-2 et L. 2122-15,
VU la  délibération du 29 septembre 2022 portant  suppression du poste de 5ème adjoint et
portant à 20 le nombre d’adjoints au Maire,

CONSIDÉRANT qu’il convient de créer un nouveau poste d’Adjoint au Maire et de porter à
21 le nombre desdits Adjoints,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DÉCIDE :

-  DE  CRÉER  un  poste  d'Adjoint  au  Maire  et  de  porter  à  21 le  nombre desdits
Adjoints.



Service à l’origine de la DCM : Affaires juridiques 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.6 Exercice des mandats locaux

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122725-DE-1-1
N° de l'acte : 122725 

------------
Délibération rendue exécutoire le 30 septembre 2022
après affichage et transmission au contrôle de légalité.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire,

et par délégation :

Metz le,


